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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE VAUCLUSE 

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 
Bursau DE L'ENVIRONNEMENT er DES Arraines FONCIÈRES 

  

ARRETE 

& 

Gjesot. 2.03 _0080- PREF 

Autorisant le Centre Hospitalier d'Avignon à exploiter son établissement situé sur le 
territoire de la commune d'Avignon 

LE PREFET DE VAUCLUSE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V ; 
Vu le décret n°77-113 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées ; 
Vu la nomenclature des installations classées ; 
Vu Farrêté ministériel du 25 mai 1997 relatif à la classification et aux règles de construction parasismiques applicables aux bâtiments de la catégorie dite « à risque normal » : 
Vu la demande présentée le 18 avril 2006 par le Centre Hospitalier d’AVIGNON situé 305 rue Raoul Follereau - 84902 AVIGNON cedex 09, en vue d'obtenir l’autorisation, à titre de régularisation, d’exploiter les installations de son établissement sur le territoire de la commune d'AVIGNON : 
Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande : 
Vu l'arrêté préfectoral en date du 3 mai 2006 ordonnant lorganisation d’une enquête publique du 31 mai 2006 au 30 juin 2006 inclus, sur le territoire des communes d’Avignon, Barbentane. Rognonas, Châteaurenard et Les Angles ; 
Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 
Vu les avis émis au cours de l'instruction réglementaire : 
Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés 
Va Pavis en date du 15 mai 2006 du CHSCT du Centre Hospitalier d'Avignon 
Vu Le rapport et les propositions en date du 26 septembre 2006 de l'inspection des installations classées 
Vu Favis en date du 19 octobre 2006 du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques : 

  

Considérant que l'exploitation de l’ensemble de cette installation, conformément à l’ensemble des éléments du dossier déposé et aux prescriptions du présent arrêté, est de nature à préserver les intérêts mentionnés à l’article L $11-1 du code de l'environnement : 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture de Vaucluse ; 

Le courrier doit être adressé à M. le Préfet sous forme Impersonnelle 
84603 AVIGNON Cedex 09 - Téléphone 04 50 16 84 R4 - Télécopie 04 90 86 20 76 - Internet : vrrwvaucluse.pref gouv.fr



  

ARRÊTE 

  

TITRE 1- PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

Le Centre Hospitalier d’Avignon sis 305 rue Raoul Follereau — 84902 AVIGNON Cedex 09 est autorisé sous réserve du respect des 
prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter les installations détaillées dans les articles suivants. # 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autrés installations ou équipements exploités dans l'établisseme 
mentionnés où non à la nomenclature sant de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autoris 
modifier les dangers ou inconvénients de cette installation 

   

  Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations class soumises 
déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installatior 
sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

o
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LE 

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

      

  

  

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) : maximale de l'installation 

2340 Blanchisserie, laverie de linge, la capacité de lavage étant supérieure à[3300 kgfj : 
5 tj 

2910 - A Combustion, lorsque l'installation consomme exclusivement du £az|Chaudière centrale : 19,95 MW 
naturel, la puissance thermique maximale de linstaliation étant 4 4 MW À 
Supérieure ou égale MW 

  

        
  

  

  

  

   

  

    
   
      

  

29262 Installations de r ation où compression, la puissance absorbée 560 kw 
étant supérieure à 506 kW Surpresseur 60 kw 

Groupes froids : 6700 kw EN 
Total: 6940 kW 

1180-71 Utilisation d'appareils et matériels imprégné contenant plus de 30 1 de}4 transformateurs contenant chacun 5141 de pyralène D 
polychiorgbiphénvyies, nolvchloroterphénvyle. 

L 1190-71 Emploi ou stockage dans un iaboratoire de substances ou préparations | Supérieure à 100 kg. D très toxiques ou toxiques visées par les rubriques 1100 à F189, a 
quantité totale de substances où préparations très to: Où toxiques, 
Y compris les substances particulières visées par là rubrique 1150, 
susceptible d'être ente dans l'installation étant supérieure à 100 kg _ 3220 Emploi où Stockage d” e, le quantité totale susceptible d'érel14t D 

     
dans l'installatic 

inférieure à 2061 

Stockage en réservoirs manufacturés de liquides mfammables, leldOim DC 
volume étant compris entre 19 et 100 m°. 

1530 Dépôt de bois, papier, carton où matéri 
quantité stockée étant supérieure à 100 
20009 m° 

  

étant supérieure ou égale à 2 t mais 

  

  

     

    

iArchives : 2250 nv D 

  

          
 



17111 Dépôt ou stockage de substances radioactives sous forme de sources Bâtiment principal et 1ocai produits dangereux non scellées où sous forme de sources scellées noñ conformes aux Stockage de sources non scellées 
normes NF M 61 — 002 et NF M 61 — 003 contenant des radionncléides ides du groupe 2 : 2315 MBq 
du groupe 1 avec une activité totale égale ou supérieure à 37 MBa radionucléides du groupe 3 : 4000 MBa 
(imci) mis inférieure à 3700 MBa (100 moi). - radionucléides du groupe 4 : 59600 Mba 

  

"Extension sud D 
Stockage de sources non scellées 

= radionucléides du groupe 4800 MBq 

  

Activité iotale équivalente au groupe 1: 

  

  

   

  

2707,5 MBq 

222: Préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine animale, Préparation de plats cuisinés : 1500 kg 
la quantité des produits entrant étant supérieure À 500 kg/j, mais D 
inférieure ou égaic à 2 ti, 

    

  

2921-2 less ement par dispersion d’eau dans un flux é’air|2 tours 
duts ne. ire fermé 

ale de courant 
   

        

    

  à SO KW     2925 

  
    

? FSU fproduit de traitement de l’eau des[\ 
i }160 kg 

inférieure & 11 
Emploi ou sto   üke NC 

  

  
rieure à 2 t 

Gckage où emploi de F 
s — dans Li ins; 

  

  
NC     

   

    

   

    
      susceptible d'être 

       de 26 % en poi 
nitrique à plus de 26 % mais à moi 

phosphorique, sulfurique à plus de NC 
je phosphor , Oxvdes de souire, 

ique € ï anbydride 4 Fa quantité 

mploi où 
d'acide, #     

    

    

  

          
prépe rations à (base d 

totale susceptible d'é 

    

   
t 

  

  

  

du potässe ique, Ha[SGke NC 
dans Finstal ë 

  iF2G - 

  

  où l'on travaillé le bois où des matériaux comb e enuise NC 
installée pour abmen 
JKW 

        

  

   
    

  

   

  
          

  

    
        

       
  

    Travail méc. liée Ateliers mécanique et électroinécz NC 
Fensemble au fonctionnement de 
: nstailet 

2564 ep e de surfaces par des pre mtaines à solvant de 50] ci NC 
$ ou des solvants organique 

ér do LE. 
ulés ét encins à moteur, la|Garage 40 m° NC 

      (asie ë       

      (9 À {autorisation), $ (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique), D {déclaration}, C (soumis au contrôle périodique prévu pe 
LS12-11I du code de l’environnement) ou NC {non classé} 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

 



CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée 
durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur voisinage, et de nature à entraîner un 
changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous 
les éléments d'appréciation. 

& e 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L'ÉTUDE DE DANGERS 

      L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure d'auiorisation. Ces 
compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à 
cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec 
les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande 
d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de 4 : l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

1.5.6.1. Notification 

L Lorsqu'une installation classée eët mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant 
celui-ci. I est donné récépissé sans frais de cette notification. 

IE La notification prévue au 1 indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de Fexploitation, la mise en sécurité du 
site, Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ; 
- des interdictions où limitations d'accès au site: 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion : 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.



HE En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 1.7.6.2 et 1.7.6.3 ci dessous. 

1.5.6.2. Affectation du futur usage du site 

E Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif que des terrains susceptibles d'être affectés à nouvel usage sont I 
l'état dans lequel doit être remis le site n'est pas déterminé par l'arrêté d'autorisation, le ou les types d'usage à considérer sont 

conformément aux dispositions du présent articie. 

   B 

IL Au moment de la notification prévue ci dessus, l'exploitant transmet au maire ou au président de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au propriétaire du terrain d'assiette de l'installation les plans du site et les études et 

rapports communiqués à l'administration sur la situation environnementale et sur les usages successifs du site, ainsi que ses propositions sur 

le type d'usage futur du site qu'il envisage de considérer. Il transmet dans le même temps au préfet une copie de ses propositions 

En l'absence d'observations des personnes consultées dans un délai de trois mois à compter de la réception des propositions dj 

leur avis est réputé favorable. L'exploitant informe le préfet et les personnes consultées d'un accord ou d'un désaccord sur le 

futur du site. 

     

  

   

        

   
   

  

   
   

      es personnes mentionnées au Il et après expiration des délais prévus au IV et au V, l'usage reten 

ruère période d'exploitation de l'installation mise à l'arrêt. . à 

    

  

   
  

  prévus au tra éa rie l'article L. 52-17 du code de F'envir maire ou le président de Y'établie 

ansmettre au préfet, à l'exploitant et au prop du terrain, dans un délai de qui 

a notification du désaccord visée au troisième alinéa du ÎT, un mémoire sur une éventuelle imcorapatibiité mani 

documents d'urbanisme. Le mémoire comprend également une où 

       

    

        

      Ï 

  

   

       ception du mémoire, ou de sa propre initiative dans un délai de deux mois à compter de 

l'avis de l'exploi et du prot 

es crhères mentionnés av troisième aliméa de l'a 

sui devront être pris en compte par l'exploitant pour déterminer L 

V. Dans un délai de deux mois après 

du désaccord prévue au troisième alim 

r l'éventuelle imcompatibilité manife 
l'environnement. I fixe le ou Les types 

    

         e prononce 
le L. 3512-17 du code de 

es mesures de remise en état 

ollicité 
  

        
      

L.4.6.3 Mesures prises 

  

   

    

    

  

   

    

if, que l'arrêt libère des terrai 

age futur sont déte pplication le cas échéant des dispositions 

t transmet au préfet dans un délai xé par ce dernier un mémoire précisant les mesures p s QU prévues POUT assurer 

à l'article L. St1-1 du code de l'environnement compte tenu du ou des types d'usage prévus pour le site de 

à autorisation est mis e à l'arrêt défi      
         

  

ment nécessaires : 

es où superficielle 

  

€     - les mesures de maîtrise des risques Hiés aux sols éventu 

les mesur maîtrise dés 5 liés aux eaux soute 

ans les documents de ple IGN EN VIZUEUT : 

    ventuellement polluées, selon leur usage      

   
   

  

xerdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du soi où du sous-sol, accompagnées, le cas échéant, des 

ar Fexploitant pour des servitndes ou des restrictions d'u       

ation, le préfet détermine, s'il y a lieu, par arrêté pris dans les formes prévues à l'article 38 du 

E33 du 21 septembre 1977, les travaux et les mesures de surveillance nécessaires. Ces prescriptions sont fixées compie tenu de 

té des techniques de réhabilitation dans des conditions économiquement acceptables ainsi que du 

abilitanion au regard des usages considérés. 

        
      décret n° 77- 

l'usage retenu en tenant compie d 

bilan de: ré 

         

  

ire ou prescrits par Le préfet sont réalisés, l'exploitant en informe le préfet. 
par procès-verbal la réalisation des travaux. Il transmet le procès-verbal au préfet qui en 

sement public de coopération intercommunaie compétent en 

  

FE Lorsque les travaux prévus dans le mé: 

    

      



CHAPITRE 1.6 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

TI peut être déféré à Ja juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou expioitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

29 Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers 
que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la 
publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise 
en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que 

postérieurement à l'affichage ou à Is publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives 
ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

< e 

CHAPITRE 1.7 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le 

code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur es 
équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes Les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

- : limiter la consommation d’eau et d'énergie 

- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs où indirect 

matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la san 
publique, l'agriculture, a protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments 

   

doivent être conçues de 
re à faire face aux variations de débit, de température au de composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage 

  

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées aux rejets 
maniè 

ou de l'arrêt des à 

  

allations 

  

Ces installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne 
marche doivent & s périodiquement et si besoin en continu avec agservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures doivent 
étre portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la disposition de l'inspecteur des mstallations classées. 

       
  

  

    

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées aux rejets, l'exploitant doit prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications concernées.  



Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffision dans le milieu récepteur. 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides ou atmosphérique est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 

(débit, ternpérature, concentration en polluant, .….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité, Toutes dispositions doivent 
également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui 

équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en 

conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes 

circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

  

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

  

   
ves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour L'établissement dispose de 

nnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. assurer la protection de l'en 

CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation daus le paysage. L'ensemble des installations est 

maintenu PYOPTrE ET entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

  

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peiniure 

émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..….). 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

  

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance du 
préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

tallations classées les accidents ou incidents survenus du fait 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article £.511-1 du code de 

  

L'exploitant est tenu de déclarer 

du fonctionnement de son ins 

l'environnement. 

    

Pour ce faire, i 

arrêté. 

pport d'accident ou, sur demande de l'inspection des imstailations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à 

ispection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 

  

LU 

   



personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à 
moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 - DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour ur dossier comportant les documents suivant : 

- Je dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- des récépissés de décl 

    

tion et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrété     

      

      

d'autorisation, 
- les arrétés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la légisiation 7 

installatio pour la protection de l'environnement,       tion et re res répertoriés dans le présent arrêté ; ces docem 

doivent être prises pour la sauvegarde des données. 
ments, résultats de 

cas des dispositions 

- tous les dé         
  être infor 

sur Le site durant 5 années-au minimum. 

  

ions cl 

  

all    posiuon de l'inspection des ir 

  

TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRAI 

  

    
   

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute source et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de 

cheminées pour permettre ane bonne diff 

mesure du posable captés À 

usion des rejets. 

  

    

  

   

    

ment dans leur partie la plus proche du débouché 

atmosphère 

    

       

   
   
   

    

    

ivant les règles de l'art lor 

ment de ces conduits est tel qu'il ne 
minée peut comporter un conve 
pour les £ 

dans les conduits où 

  

   

   

  

   
lique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité d: 

s tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur 

  

prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de £az odorants, susceptibles d° 

8 sécurité publique.



ARTICLE 3.1.4. ENVOLS 

ARTICLE 3.1.4.1 VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et 
matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et régulièrement 

nettoyées, 
-_ les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière où de boue sur les voies de circulation. Pour cela des 

dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

# ARTICLE 3.1.4.2 STOCKAGE 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, transvasen 

transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant 

de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de 

respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et amé ments correspondants satisfont par ailleurs la prévention di ques 

d'incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…). 

   ent, 

  

  

      

  

Dans le cas où les produits pulvérulents ne pourraient être confinés, ils seront à défaut capotés ou arrosés. Dans ce dernier cas, les eaux de 

ruissellement respecteront les dispositions et les valeurs indiquées dans le titre IV du présent arrêté. 

ARTICLE 3.1.5. BRULAGE 

Le brûlage à l'air libre est formellement interdit. 

  

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJETS 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non 

conforme à ces dispositions est interdit. 

Chaque canalisation de rejet d’effluent, nécessitant un suivi dont les points de rejet sont repns ci-après, doit être pourvue d’un point de 

prélèvement d’échantillon et de points de mesure conformes à la norme NFX44052. 

  

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions 

doivent également être prises pour faciliter Pintervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées.



ARTICLE 3.2.2.CONDITIONS GÉNÉRALES BE REJET 

° 10 

  

   

  

  

  

  

  

  

      

  

    

    

    

Installations raccordées Combustible utilisé Hauteur Vitesse hs 
enm d’éjection en 

en =: cad 5 ; 21 — Aou 5 Conduit L.0 Chaufferie centrale : chaudière 4506 kW gez naturel - fioul} 27m Sms 
en secours 

" Chaufferie centrale : chaudière 4200 KW gaz naturel — foui 27m 5 ms 
Conduit 1.1 

en secours 
Conduit 1.2 | Chaufferie centrale : chaudière 2100 KW gaz naturel — fioul 27m Srvs 

en secours 
Cenduit 1.3 | Chaufferie centrale : chaudière 4800 KW gaz naturel — fioul | 27m Sms 

en secours 
Conduit 1.4 | Chaufferie centrale : chaudière 2000 KW gaz naturel — fioul | 27m 5 m/s 

en secours 
5 | Chauffenie centrale : chaudière 2350 KW — fioul }27rm Sms 

£rt SECOUTS 

UME : 2 chaudières de 580 kW cha@ urël — fioul 

  

Q & 

  

chaudières de 460 et 812 kW 

  

mi } 
  

  

sm } 
     m } au-dessus du} 

  
t le plus 

     
m } haut de la t 

    

  

chaudière 403 kW 1} 
      SP : chaudière 70 KW   

  

  Go
 

fus
 

fus
 

fus
 

fus
 

[us
 

m3 }     
  

des chaudië 

e la toiture | 

    

prescriptions de Far 

ARTICLE 3 

      

le reste mférieure à 20 MW. Donc to 

ministériel du 27 juillet 1997 mo 

   

  

   

    

jeurs limites des rejets atmosphériques, (débit, concentration et fl 

  

é 

.3 VALEURS LIMITES DE REJETS 

  

‘intemat seront réhaus 

et leur modalité de contrôle (périodicité ….} sont préci 

  

Polluants 

Concentration max mgNm° 
  

N° point de rejet 
  

2.3.4,5,6,7,8,9 (P < 10 MW) 1.0, 12. 1.2, 1.3, 14, 1.8 (P > 10 MW) 
  

  

    

  

ur
 

Un
 

un
 

S 

    
  

   

   

nt arrêté. 

dilution des rejets atmosphériques est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs Him 

tuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctic 

        

par Le 
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TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception des installations pour limiter la consommation d'eau. En 

particulier, la réfrigération des machines en circuit ouvert est interdite. 

L'exploitant réalisera une étude de faisabilité pour supprimer la réfrigération en circuit ouvert et proposera un planning de mise en 

conformité avant En 2007. 

Les prélèvements d’eau autorisés dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont les 

  

  

  

    

  

suivants : 

ï rigine de la ressource Consommation moyenne Débit maximal horaire Î 
annuelle | 

refroidissement 152000 m° 36 me 'h | 
arrosage 60000 m° 98 m’h 

; Î 
Réseau public: usage domestique 170000 m° 

blanchisserie 21000 m° 
refroidissement 16000 m° .         

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX 

Les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé journellement. Ces 

résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé. 

vant le 30 juin 2007. 

  

Un dispositif de mesure totalisateur sera installé sur chaque fora 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d’un dispositif de disconnexion. 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de metire en communication des nappes d'eau distinctes, 

et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage 

où d'utilisation de substances dangereuses. Un rapport de fin de travaux est établi par l'exploitant et transmis au préfet. Il synihétise le 

déroulement des travaux de forage et expose les mesures de prévention de la pollution mises en œuvre. 

     

  

En cas de cessation d'utitisation d'um forage, l'exploitant prend Les mesures appropriées pour l'ebturation ou ls comblement de cet ouv 

afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en communication de nappes d'eau distinctes. Les mesures prises ai 

leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui est transmis au préfet dans le mois qui suit sa réalisation. La réalisatl 

tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à La connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation de 

impact hydrogéologique. 

   

  

    

      

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent tiquide non prévu aux chapitres suivants du présent arrêté où non conforme à 

leurs dispositions est interdit. 

  

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, I est interdit d'établir des liaisons 

directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
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ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous lés réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incen 
Secours. 

    

Le plen des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment fire apparaître : 

-  lorigmeetia distribution de l'eau d'alimentation, . 
- les dispositifs de protéction ‘de l'alimentation (bac de disconnexion, lPimplantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif 

permettant un isolement avec la distribution alimentaire), 
- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs..), 
- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu 

  

ARTICLE 4.23.ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

ts sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aù 
cu produits susceptiblesd'y transiter s 

    

  

     et de leur étanchéité 

  

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et prévennifs de leur bon € 

  

sibles sont repérées conformément aux rè    Les différentes canalisations acce: 5 Er VIguEUr. 

  

   
ent sont aériennes 

  

intérieur de F'é 

  

ETeUsE. 

  

Les canalisations de transport de substances et préparations d 
  

INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

  

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RÉSEAU 

     Les effluents aqueux re] aux d'époufs où de dégag 
où mfammables d 

  

   

4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

L 

contre le danger de propagation de fa 

  

Gllecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides mflemmables où susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection efficace 
nimes.   

4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

      

   
amissement de l'établissement par rapport à lex 

nce localement et'ou à partir d'un poste d 

se:      Un dispositif doit permetire l'isolement des réseaux d'assa 
maintenus en état de march alés et actionnables er toute circon 
préventif et feur mise en fonctionnement sont définis par consigne 

commande. Leur entretien             

CHAPITRE 4.3 - TYPES D'EFFLUENTS. LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

  

ARTICLE 4.3.4. COLL E DES EFFLUENTS 

rejets dirécis où indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés p 
nt inferdiie 

     
€ présent 

  

    

ARTICLE 4.3.2.GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT     

          

toute circonstance, l'apparition de conditions d’anaérobie dans des bass 
ins, Canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d’éme 

  

pour Év 

aux à ciel ouvert 

et si besoin ven 
      

  

ARTICLE 4.3.3.ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAÏTEMENT 

        > xnerche des de traitement des eaux polluées 

  

Les principaux paramètres permettant de & bo 
péricdiquerment et portés sur ut 1 

  

est confiée à un personnel compétent d osant d'une formation initiale et continue      

  

   

      

. de # de recyclage ou de 

qualité des auxquels 1 à été
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ARTICLE 4.3.4. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISÉS PAR LE PRÉSENT ARRÊTÉ 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

  

Nature des effluents Milieu récepteur 

Eaux résiduaires et eaux usées domestiques Réseau d'assainissement communal vers la station d'épuration de la 
ville d'Avignon 

Eaux pluviales “Bassins d'infiltration 
“Canal Puy     

ARTICLE 4.3.5.CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

4.3.5.1. Conception 

4.3.5.1.1. Rejets dans le milieu naturel 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu 

récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de célui-ci. 

Ïs doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

    

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera p: avec le service de l'Etat compétent. 

4.36.1.2. Rejet dans une station collective. 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le réseau 

public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise 

par l'exploitant au préfet. 

Une convention prenant en compte les extensions prévues à échéance de 15 ans sera signée entre l'exploitant et le gestiommaire de la station 

d'épuration de la ville d’Avignon avant le 31 décembre 2006. 

  

4.3.5.2. Aménagement 

Sur chaque ouvrage de rejet d’effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons aménagé de façon à faciliter l'intervention 

d'organismes extérieurs, à la demande de F’inspection des installations classées . 

régime     Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des paro 

d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y.soit pas sensiblement ralentie par des 

seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

4.3.5.3. Équipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent d'enregistrement et permettent 

la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

4,3.5 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

4.Caractéristiques générales de ensemble des rejets   

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz où vapeurs 

toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou pr 

directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

  

bies qui, 

ARTICLE 4.3.6. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 

L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de coliecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux poiluées issues des activités où sortant 

des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant e évacuées vers Le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 
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ARTICLE 4.3.7 VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES ET PLUVIALES 

Les valeurs limites admissibles et les modalités de suivi des rejets sont fixées ci-après : 

Température inférieure à 30° C 

Couleur : modification de la couleur du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 x 

  

17 Vaieurs limites d'émission des eaux résiduaires et des eaux usées domestiques : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Concentration maximale Flux journalier maximal Autosurveillance 

1000 m3/ continu 

SS<pH<8,5 continu 

1000 mg/l quotidien 

DBOS 300 ing/l quotidien 

MEST 406 me quotidien 

A.zote global (Ni 50 mg‘ hebdomadaire 

Phasphore 40 mal « à   

  

  

té radicactive des effluents doit aussi étre mesurée tous les trimestres. 

  

concentration maximale 

H HE 6,5 

DCO 

DBO: 

MEST 

Hydrocarbures totaux 

    

Les prélèveme ont & proportionnellement au débit sur une période de 24 heures. 

  

     Les valeurs mdiquées ci-dessus sont à considérer comme des valeurs moyennes jour 

eurs hotes : 

    

   

    

sser le deuble de {a valeur limite prescrite. 
es-ci peuvent dépasser la valeur Hmite sans excéder le double de celle-ci, la base de 

  

   

  

icune valeur ne doit dépasser la valeur Hirmite prescrite, 
fire que la valeur movenne sur une journée ne dépasse pas la valeur limite 

    

prés scrite 

   

  

Sauf autorisation est miecrdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
limites fixées par le pré 

ARTICLE 4,38. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

H est interdit d'établir des Haisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des effluents pollués on 
susceptibles d’être pollués. 
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TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses installations pour assurer 

une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

       <ploitant effectue à    

      

    ret 94-609 du 

‘énergie. 

  

ientation de ja 

FOIS 

st a 21 novembre 1979, modifié, port 
r 1999). Elles sont stoc 
s avec de l'eau ou tout autre déchet non 

éés framasseurs ou exploits d'installations 

  

ément au décret a 73 

   
être éliminées conform 

ées et ses textes d'application (arrêté munis 

le séparation satisfaisantes, évitant notan 

ées doivent être remi 

s des         

  

      étanches € et dans des condit 

ou contaminé par des PCB. Les huiles us          

        

       
  

d'élir ion) 

Les piles et accum lateurs usagés doivent is de n°99-374 du 12 mai 1999 

modifié, relatif à la mise sur le marché des piles ct ace umulateurs età à leur élinunation. 

     

  

   

Les pneumatiques à s doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002-1563 du 24 décembre 2002 

des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces 
P . . r J 

travaux publies, de remblaiement, de génie civil ou pour l'e 

  

         
      

    

, textile, plastique, caoutchouc, ete.) non triés et non souillés par des produits toxiques ou pollue 

mentaires autorisées en apphcation des : sitions du plan départer 

  

Les déchets ba (bois, papier, ve 

peuvent être récupérés ou élimnnés dans des instailations ré, 

d'élimination des déchets ména 

    

  

         

    

déchet zereux dot ure p * être source d’atteintes particuhères pour l'environnement doivent 

: l'objet de traitements spécifiques 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT 

DES DECHETS 

zur traitement ou leur élimination, doivent Pêtre dar onditions      

  

ar des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles e      

    

1999, relatif aux modalités d’entreposauc des déchets d’activités de soins à risques mfeciieux et 
traïtement ne doit 

Conformément à Farr: 
tomiques, pris en application du code de la santé publique, la durée entre la production effective des déchets et Le 
r 72 heures. 

  

     

&
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ARTICLE 5.1.4, DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts mentionnés à l’article 
code de environnement, Il s'assure que les installations visées à l'article L511-1 du code de l’environnement utilisées pour cë 
sont régulièrement autorisées à cet effet. 

  

LS14.F du 

imination 
   

Pour chaque déchet dangereux, l'identification du déchet, régutièrement tenue à jour, comporte les éléments suivants : 

= le code du déchet sélon ls nomenciature, 

= la dénomination du déchet, 

= le procédé de fabrication dont provient le déchet, 

x son mode de conditionnement, 

= le traitement d'élimination prévu, 
. les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet}, 

* la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), 
“les risques présentés par Le déchet, 

* Jesréacrions po les du déchet au contact d'autres matières, 
£ pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

  

    
    

  

L'exploitant tient, pour chaque déchet dangereux, un dessier où sont archivés : 

l'identification du déchet, 

iltats des contrôles effectués sur Le déchet, 

es observations faites sur le déchet, 

ereaux de suivi de décheis dangere 

   

    

centres éliminateurs     

  

HETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

ARTICLE 5.1.5. D 

Himination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite 

  

écifiquement autorisées, touie 

  

A l'exception des installations 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

     compagné du bordereau de suivi établi en application de F 
cs déchets dangereux. 

  

eveux expédié vers l'extérieur doit & 

int le formulaire du bordereau de suivi 

Chaque lot de déchets dæ 

riel du 29 juillet 200: 

  

   

  

        

  

minis 

      

    

ositions du 

sporteurs util 

EL écheis doivent respecter les « 

e déchets. La liste mise à jour des à 

   s opérations de transport iécret n° 98-679 du 30 juillet 199$ relatif au transport pa 

és par l'exploitant, est tenue à la disposition de |°        au négoce et au courta, 

des installations classées. 

    

és sur um document de forme adaptée fr 

  

Vants sont cons 

  

Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux 

d'enlèvement...) et conservé par l'exploitant : 
  

  

et du 18 avril 2002 susvi    = la désignation des déchets et jeux 

= la date d'enfèvement 

des décheï 

s bordereau de suivi des déchers éri 

  

  

     

     
, la désignation de la ou des opérations de transformation 

à code ent les annexes si À et cn B à del la à directive TS/A42ICEE du 15 juillet 197, 
#  lenom, l'adr ë numéro SIRET de Finstallation destinataire finale, 
» je échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement e 

reconditionnés, transformés ou traités, 
"le som et l'adresse du ou des transporteurs et, Le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur numéro de récépissé confort 

juillet 1998 susvisé 

  

      

      
    
        

   

    

  

allation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations dans lesqueï 
réconditionnés, transformés où traités ainsi que la date du traitement des déchets da 

2 Ja date d 

Gnt été pr       
destinataire 

  

sociant ainsi que son numéro de récépissé conformément au d



ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT : 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

  

Type de déchets Elimination moyenne annuelle 

  

x Décheis non dangereux 

Déchets de restauration 

Ordures ménagères 

Déchets banals (papiers, bois, ls radiologiques….} 130t 

840 + 

420 t 

  

      

   

      

tONTQUES 

de laboratoire 

Vidang 

Tubes r 

Piles 

  

Iaformatig   
ivités de soins à risque infectieux 

  

    
  

    

isée dans ke ca: 

    

dre du bilen anmnel décrit au chapiire 9.2 du présent ar   rêté 
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. l'exploitant est tenu d'effecruer chaque année une 

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

   
L'installation est consiruite, équip 

nne ou solidienne, de vibrations 

nuisance pour celle 

   Et 

    

Les prescriptions 

relevant du fivre V 

aux vibrations mécaniques émuses 

ministériel du 23 janvier 1997 n 

türe } du     

      ans 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

    

  

  Les véhicules de transport, les matériels de manutention et ie 
constituer une E Î à ns 

disp 

  

ne pour À 

19 

    , Sont conformes 

   ositions du décret 9$ et des textes 

e et exploitée de facon qu 

mécaniques susceptibles 

  

     
     

on fonctionnement ne puisse être à lo 

de compromettre la santé ou la sécurité du voisin 

Code de l'Environnement, ainsi qu 

Penvironnement par les 

    réglementatis 

pour son 
n en vigueur (les er 

lication). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

   

  

Je de tous appareils de € 

uf a leur emploi est ex 

  

    ceptionnel et ré 
mmunication par voie acoustique (sirè 

gins de chantier doivent répondre 

  

   

        
eux 
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CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES es 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

L'ensemble des activités de l'établissement, y compris le bruit émis par les véhicules et engins visée ci-dessous, doivent respecter le 

admissibles définies ci-après : 

  

Les niveaux sonores maxiïna autorisés en limite de propriété sont-ies suivants : 

- jour {de 7h à 22h Les jours ouvrables) : 70 dB(A) 

- nuit (de 22h à 7h ainsi que les dimanches et jours fériés) : 60 dB(A). 

  

Les 

  

its émis paï l'installation ne doivent pas être à l’origine d’une émergence supérieure à : 

  

Émergence admissible Émergence admissible pour 

° Niveau de bruit ambiant pour la période allant de 7H la période aïlanit de 22 h 00 à 7 h 06 
existant dans les Zones à émergence réglementée ü0.à 27 hi 06 ainsi quelles dinranches 

{incluant le bruit de l'établissement) sauf dimanches etjôurs fériés 

et jours fériés 

supérieur à 3$ dB{A) et inférieur où égal à 

45 GB (4) 6 dB(A) 4 dB {A}   supérieur à 45 dB(A) 5 dB (A) 3 4B (A)       
  

  

ique ne doit pas excéder de 30 6% fa      r, à tonalité marquée, de manière établie où 

des visées ci-dessous 
    De p} a durée d'apre 

de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périoë 
  

     

a différence entre le nivean ambiant, établissement ca fonctionnement ei le niveau du bruit résiduel lorsque 

ï 

  

On appelle éme 

l'établissement est à Farr 

  

On appelle zones à émergence réglementée 

ctérieures éventuelles les    

  

- Finiérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de 1 

plus proches (cour, jardin, terrasse},   
   

  

   

  

des documents d'urbanisme opposables aux a date de l'autorisation, 

  

= les zones constructibles, définies 

les z0nes tiers qui ont été implaniés après la date de l'arrêté d 

  

itorisation d 

}, à l'exclusion de celles 

  

- Yintérieur des immeubles habités ou occupés par 

constructibles définies ci-dessus et leurs 

des immeubles tmplantés de 

    

  

ieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, ter 

ë iles ou industrielles. 

  

stmées à recevoir di 

TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 - PRINCIPES DIRECTEURS 

    
nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les installations et 

é les mesures appropriées, pour cbtenir et maintenir cette pi n des 

Hoires ei dégradées. 

     L'exploitant prend toutes les dispositie: 

pour en H                  
     siua 

  

pplication et le maintien que pour détecter et corriger les écants éventuels
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CHAPITRE 7.2 - CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1 INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES 

DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et pré 

dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code dut 
      

    

L'inventaire et l’état des stocks des substances où préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état physique et qua 

emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

    

   

      

    ement susceptibl "être à Po ions toxiques ou d'expic 

stockées ou utilisées ot ; cives ou explosibles pouvant sur 

le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique a 

    
   

    

  

e où semi-permanente à 

courte durée.     
  

sur un plan systématiquement tenu à jour.     des MOYENS APPYGPTIÉS ET Fi 

  

entrée de ces zones ët 

“ils existent 

    

     

    

ete. j et les consignes à observer sont mdiqué 

cluses dans les plans de secou 
  

   

  

  

à la connaissance des !      

    

L'exploitant & 

signalisation adaptée ei une information appropri 

        

   

  

   

      

   

  

état de propreté et à 

ent évoluer 5 
nt notamment délimi 

es voies sont aménagées pour que les engins des s 

    

s aux conséquences d'un 

2CESS êr: les moyens d'intervention 

  

Au moins deux accès de secours éloignés 

accident, sont en permanence maintenus à ë 

734.1 Gardiennage et contrôle des accès 

ement ne doit pas avoir libre aux installations 

  

Toute personne étra 

  

ent prend toutes dispositions pour que lui-même où une personne déléguée techniquement compétente en 

tre alerté et mtervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant les périodes de gardien 
le de l'établ 

irié puisse ê 

7.3.1.2 Caractéristiques minimales des voies de circulation (accès pour les engins des pompiers) 

    

           

Les voies auront L aractéristiques minimales suivantes     

de 90 KN par sssieu 

 



ARTICLE 7.3.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un incendie, 

  

Les bâtiments où Jocaux susceptibles d’être l’objet d’une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments ei un 

l'installation, ou protégés en conséquence. 

  

Les locaux dans lesquels sont présentes des personnes de façon prolongée, sont implantés et protégés vis: à vis des risqi 

d'incendie et d’expiosion. 

toxiques, 

Les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation des personnes ainsi 

que l'intervention des sécours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le matériel 

conforme aux normes fra qui ui sont app     Gaises 

  

< 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel. 

  

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence confonme en tout paint à ses spécifications techniques d'enigine 

   
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit 

    

lectrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui 

relevées d n rapport ation portera notamment sur la conformité d 

(directive ATEXK) et application droit jf? is 1553 et1554 du 24 

Une vérification de l'ensemble de l’instaliatior 

iterment les défectuo 

à la directive 99/02C 

                  

   

  

leurs décre 
      

décembre 2002 

  

et explosibles susceptibles d'engendrer des ch 

  

métalliques contenant etfou véhieulant des produits inflammat 

sont rmées à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles.     

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

  

    

d'événements suscepti 
personnes ou à ia qualité de l'environnement, sont prot 

  

bies de porter gravement aifcmie,   Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut étre à l'or 

directement où indirectement à curité installations, à la é d 

contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 

       

  
        

audit réalisé en 20{M seront fañts avant fm 2007 

  

ie à Les travaux de mise en conformité 

  

s un Etat 

  

orme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur di 

   
   

  

    

   
s L'avaux Où Après 

ions, l'exploitant ad 

£ OT ée de resistrement trimestriel du nombre 

plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis 

    

7.3.5. AUTRES RISQU     

    

   

e mondation 
tions électrique 

de F 

    

au avant fin 2007: 
de     

  

xfension sud po: 

  

positionner à l'étage les hits de pédiatri 

juin 2609
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CHAPITRE 7.4 -PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1 ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
   
   

  

ne consigne € doit préciser les vérifications à effectuer, en partic pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispos 

rétention, présiablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justit 

conditions d’expioitation. 

  

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la disparition de 

l'inspéction des installations classées. 

  

ARTICLE 7.4.2, ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

s fûts, réservoirs et autres emballages, les open fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 860 1 portent de 

mamiére très lis : Je numéro et le bole de danger défini dans la réglementation rela 

l'étiquetage d 

     
   

    

         

    À Froxim 
cerrespondan: 

  

ARTICLE 7.4.3. RÉTENTIONS 

ition des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention 

  

ou temporaire d'un liquide susceptible de ré 
à la plus grande des deux valeurs 

  

Tout stockage 

dont le volume est au moi 

  

- 100% delac 
PA delac apacité des r 

ion n'est pas apphc 

   

  

  ociés 

e traitement des eaux résiduaires, 

  

     Cette dispos 

  

: à 250 fitres, la capacité de rétention est au moins égale à 

  

Pour les stockages de récipients de        

à de Ja capacité totale des fûts, 

  

ides inflammables, à l'exception 

20 % de la capacité totale des 

{minimum où égale à la capacité total 

     
- dans les autres 

  

    celle-là est inférieure à 800 L. - dans tous le: 

  

   
e à l'action physique et chimique des fluides et au feu 

  

pacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, ré 

  

     Elle peut être contrôlée à tour moment. Il en est de mème pour son év entuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

   

  

Les capacités de rétention ou le: res et effluents accidentels ne comportent aucun moyen de 

vidange par simple gravité dans 

    

  

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenar éservoir associé y soit récupérée, compte tenu en particulier de la 

érence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir 

  

    

        

les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles « 

  

le rétention doivent être construites $ 

    Les déchets et résidus produits considé 1bstances où préparations dan 

élimination, de onditions ne pr ques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques 

pollution des eaux superficielles et souter s, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

    

   
    

        ne € 

    

tock    

    

dange 

L'exploir
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ARTICLE 7.44, RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

  

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite dang 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, 
chimiques où électrolytiques. I} est en particulier "interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets 
d'arrêt, isolant ce réservoir des appareïls d'utilisation. 

    

ARTICLE 7.4.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

    

  

Equides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, autorisé 

ol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou milés, et pour les liquides inflammables da 

  

espect des            sous 
disposi 

  

e 

  de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des eaux pluviales       que les volumes poter 

ions du présenf arrêté. 

L'exploitant veili 

respecte les dispi 

  

ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

tions dangereuses sont     

  

ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reli 

  

tentions dimensionnées selon les régi     

identel     ec les précautions nécessaires pour éviter Le renverser 

  

lissement est cffec     
Le transport des produits à l'intérieur de l'éta 

des emballages (arrimage des fûts...) 

Le siockage et la manipulation de produits dangereux 6u polluants, solides ou liquides (ou fiquéfiés) sont effectués eur des aires étanches et 
écupération di 

  

fuites éventuelles.        aménagées pour 

uvOIr v ment en 

  

Les réservoirs sont éq 

mplissage. 

  

ipés de maniére à 

  

   

  

cours de re 

  

Ce dispositif de surveitlai 

  

Les dispositions 

requiert leur mis 

  

     

ARTICLE 7.4.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

  

       
     

ises récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière 
uation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au r 

L'élimination de: 

appropriée. Er 
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CHAPITRE 7.5 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci conformément à 

l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en Haison avec les services d’mcendie 

et de secours. 

    L'ér 

€érn CGT 

blissernent est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur emplacement rés de le prise 

des scénarii développés dans l'étude des s et des différentes conditions météorologiques.     

   ARTICLE 7.5.2. ENTRÉTIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

s et faciiement accessibles      Ces équipemen 

    H doit 

  

écution de ces dispositio 

  

tallations 

de ces matériels. 
     L'exploitant doit pouvoir justifier, & auprès de | 

conditions de maintenar cend itions d'e    

  

is périodic     

  
position de 

  

rvations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la d' 

sions cha S 

    

   s modalités de ces contrôles 

incenche et de seca 
Les d 
de la protection civile, 

  

    S 

ARTICLE 7. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

  

as toxiques sont mis à disposition de toute personne : 

  

2 Où ÉMaN 

  

Des masques où appareils respiratoires d'un type correspondant au 

- de surveillance, 

  

- où avant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

    Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales où dans des circonstances 

1 accidentelles 

    e dans au moins deux secteurs pre 

  

rve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est ds 

ssement et en sens opposé selon la direction des vents 
Une r 

de l'établ 

      

ARFICLE 7.5.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUS 

  

L'établissement doit disposer de ses propi 

définis ci-après 

  as de lutte l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les moyens       es MOY 

   

  

     

  

        > normalisé: 
Pimpianttion doùf 

ystème de Robinet 

iron 900 extincteurs 

incendi     e 10€ le dia es répartis sur l'ensemble du site er de débit unitaire de 100 à 160 né 

or un poteau à 150 m au maximum de chaque bâtiment de l'établissement ; 
ant un débit théorique maximum de 15 mŸh ; 

poudre où CO2 disposés à l'intérieur des bâtiments à des endroits facilement 

- il poteau      

  

    
       

    

     

       

  

à un PC sécurité dans les 

iments administratifs, laboratoires, magasin, intemat, créche, funérarium, UCP 

{chaufferie et blanchisser 

    : bâtiment principal, UME, vill 

IF F         

    

ations constituant le rl s pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quel 

  

    pour que toute section affectée par une rupture, lors d'un s 

    

anionnelle p     incendie extérieure à l'établissement, lex a disponibi 

  

ü



24 

ARTICLE 7.5.5. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, inté 
des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et imstructions de travail, tenues à jour et affichées dans les Le 
per ie personnel. 

       

  

  

  

Ces consignes indiquent notamment : 

-  Fnterdiction d'apporter du feu sous ne forme quelconque dans les parties dé l'installation qui, en raison des & 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées où produites, sont susceptibles d'être à 
sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le : 
sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- des mesure 

QUES 

d'on 

en 

   

  

  

  

   

     

  

chers et eaux souillées 

tnction à utiliser en 

c les numér 

  

in ces d'épandage accidentel,   

d'mcendie, 

de téléphone du responsable d'intervention de l'établi 
    
    ent, des servie 

  

etc a 
- Ja procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler je site afin de prévenir tout trans 

milieu récepteur. 

      ri de pollution 

    

ION 

    

  

ARTICLE 7.5.6. CONSIGNES GENERALES D'EXPLOIT. 

  

+ da Des cor es écrites sont établies pour la mise    

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement fort 

moyens d'interventior 

  

hes d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de tra 

  

ait 

  

Les agents non affectés exclusiveme: 

nent doit être adressé après chaque modification au service prévention du CSP d'Avignon 

  

ur de l'établis 

  

CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

    

TITRE 8 - 

    

  

liquent en complément des règ 

  

Les dispositions ei Cessous s! 

CHAPITRE 8.1 - PRÉVENTION DE LA LÉGIONNELLOSE 

ARTICLE 8.1.1. DEFINITION 

  

    
   

     
   

emes, écha où F 
d'appoint 

der 

pompe(s) 

le réseau public) et le 

L'installation de refroidissement « 

      

    

       

    

tellement char 

évier le sin    

        
        bassi 

La tour doit 

moyens permettent à tout instant de vé 

parties hautes à 

   
    
      pée de tous      

  

‘entretien ei la mainténanc:
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ARTICLE 8.1.4. CONCEPTION 

  

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements 7 

microbiologiques et physico-chimiques et de manière à ce qu’en aucun cas, il n'y ait des tronçons de canalisations constituant des br 

: ire dans lesquels l’eau ne circule pas, ou cireule en régime d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d'un 

ertant ja purge complète de l’eau du circuit. 

L'exploitant doit disposer des plans de l’installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 

   

  

    

    

  

  

  

Les matériaux en contact avec Peau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin de ne pas fav 

formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et ia désinfection et en prenant en compte la qualité de l’eau ainsi que le traitement mis en 

œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d’entartrage où de formation de bioflm. 

     

  

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage obligatoire du flux d 

potentiellement chargé vésicules d’eau, immédiatement avant rejet: le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur est 

à G.G1% du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement normales de Pinstallation. 

    

    

ARTICLE 8.1.5. SURVEILLANCE DE L’EXPLOITATION 
    

  

ant. formée et avant une conn&is 

égionelles, ainsi que des d 

  

€ par l'exple 

e lié à la présence de 1 

  

lance dune 

ques qu'elt 

ou stockés dan 

mément dés 
nt du ri 

   

      

    

    

   

    

    
connut 

inconvénients des produits utilis 

  

sur P'mstailation 8 désignées et formées en vue d'appréhender sel 

saüon de 3 forma ! si que l'adéqi contenu de Îa            

  

tenu à la disposition de l'inspection des installations 

Les personnes étran établissement ne doivent pas avoir un accès Hibre aux installations 

  

ARTICLE 8.1.6. ENTRETIEN PRÉVENTIF NETTOYAGE ET DÉSINFECTION DE L'INSTALLATION   

onelles dans l'eau du circuit     jon sont mis en place afin de limiter la prolt 

au du circuit où pourrait se développer un bio 

  

Une mieintenance et un entretien adaptés de l'install 

et sur toutes les surfaces de l'installation en contact avec l      
    ssure du bon état et du bon positionnement du dispositif de initarion raînements 

L'exploitant s'a 
xploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier 

de dispositif 
avec les caractéristiques de fa iour. 

    

   

  

   

  

   

  

     
installation est défini à partir d’un 

conditions de fonctionnement nonna 

ou Fentretien) et dans ses conditions de fonctionnement ex 

à). Îl est mis en œuvre sous la responsabilité de ï 

  

Un plan d'entretien prévenu, de nettoy 

développement des légionelles menée 

partiels, redémar interventions Tel 
lation où da 

       es (conduite, arrêts complets où 
epionnelies   

  

    

      

   ni 

    

ionelles dus L'eau du cireuit à un niveau inférieur à 1000 unités for 

  

AnIenIT EN DEITIANENCE 

d 

  

colonies par 

    

Des procédures adaptées à Pexploitatio 

- La méthodoiogie d'analys, 

            

- les mesures d'entretien préventif 

particulier des légionelles : 

res de vid l'arrêt ; 

ateurs de contrôle, défaillance du traitement 

la sécurité du site et de l'outil de production. 
     

  

   

  

    
   

  

vtt 

    

ORREMENT 

état de surface pe 

     surfaces de Finstailation, 
Hation (régime turbulent: : 

ement, Le traitement 

n égionches dans les 

  

     
    

  

   
   procède à un traite gubier à effet ne es ni toute là duré 

chimique, ou mettre montré | 

conditions de fonctionnen 

  

1 et sur les | 

  

     

   

  

   

  

   

    

es et maintenues à 

té des produits 

  

   
Dans le 

ne présentant pas de risque pour l'intégrité 

désinfection ui En particulier, le choix & 

  

DEUVTE, concenti 

l'installation. L'exploit 
s prod 

ns des produits sont 

a Be la compatib 
: te du pH de l’eau du circuit . ni compte du ph de l'eau du circuit en con 

   —
 ©

® 
t 

5 
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développement de souches bactériennes résistantes en cas d’accoutumance au principe actif du biocide. L'exploitant dispose de 
suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités d’approvisionnementt. 

  

Le dispositif de purge de l’eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau acceptable en adéqueii 
mode de traitement de Peau. 

  

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus conformément aux règles de i 

2. Nettovage et désinfection de l’installation à l’arrêt 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

- en cas d’entartrage consécutif notamment à une panne des adoucisseurs, où en cas de contaminations récurrentes de l’eau p: 

égionelles (trois dépassements de 1000 unités formant colonies dans les six derniers mois); 

- avant la remise en service de l’installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 

-  eten tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations concernées par l’article 8.1.7 du présent arr 

    

      

Pinstalletion (tour de refroidissement, des bacs, canalisations, 

  

fficaciié vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été reconnue - une désinfection par un produit dont le 

ste de traitement 1 situé en amont de l'alimien en eau du système de r 
   

     

   
   

  

      désinfection s'appliquer, à tout p 

       Lors des opérations de vidang ux aires sont 

déchets dûment aniarisé à cet effet au titre de la législation des # 
è Bté des mübeux naturels, ni à fa consers 

ffectue le rejet. 

  

taNations c 

tion des oùvi 

  

  

      PETSONHES, € 

d'épuration d 

  

   
émissions d'aérosols dans 

e particulière et faire 

      

Lors de tout ne 

Penvironnement L'utilisa 

Pobjet d’un plan de pré 

  

ARTICLE 8.1.7. DISPOSITIONS EN CAS D'IMPOSSIBILITÉ D’ARRÊT ANNUEL POUR LE 

NETTOYAGE ET LA DÉSINFECTION DE L'INSTALLATION 

   
etion de    r ke nettoyage et la désin 

    

    

Si a 

r + et fui proposer la mise en œuvre de mesu 

avis de l'inspection des mstallations cl 

  

installation, il devr 

Ces mesures compen 

Farticle 18 du décret du 2}    
ctoral pris en application de 

  

         tallation est défini à partir d 

1.6, et mis en œuvre. Ce plan 

    

procédures formalisées 

  

5 au scin.de 

lisés périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des modalités 

ention qui sont mises en œuvre. Toute dérive implique des actions 

  

L'exploitant identifi 
Pinsrallation. Les pr 

qu'il détermine 

correctives détermin 

     
       

  

    s analyse £ SORT 

fflcacité des mesures de pré 

: par l'exploitant 

     
  

    

    

  

    et actualise la n 

aux obligai 

  

tenir compte des évolutions de son installation, 

nement 
       réquence de 

At À 

rveillance pour 
  



équence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au minimum bimestrielle pendant 1 

onctionnement de l'installation. 
Si pendant une période d'au moins 12 mois, les résultats des analyses mensuelles sont inférieurs à 1000 unités formant colo 
d’eau, fa fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 pourra être au minimum trime 

       

     

Siu résultat d’une analyse en légionelies est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau, la fréquence des prélèvements 

et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 devra être de nouveau au minimum bimestrielle. 

2. Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

    
   

    

1 un autre point 

pyoint. Ce point 

ons entre les résultats 

la conductivité de À 
de l'eau d'appoint, aft 

xé sous la responsabilité de 

    
       circuit hors de toute inftuence | direct 

de prélévement, repéré par ü           

    

15 

  

Es compa 

  

    cas Où un traitement con 
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Dit être prise en compte not 

8, conrient un 

éncide utilis 

le facon 
        

        

présence de F 

d'oxydant est ré 

l'installation 

ur per le laborat 

  

  aide d'un biocide, ou de réaliser un conti 

choc et dans un délai d'au moins 4$ 
   

  

    duer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à 

des installations © ë lués Fuste € 

  

ntie      

positions prévues par la norme NF T9G-431 

  

Les dispositions relx 

  

3. Laboratoire en charge de l'analyse 

ionella specie selon e norme NF 790-451, doit participer à des     Le laboratoire, chargé des 

comparaisons inter laborator 

{COFRAC) où tout 

coordination européen 

fa recherche des L 

é selon Ja norme NF EN ISO/CEÏ 17025 par le Comité Français d'accréditation 
ataire de | cord multilatéral pris dans le cadre de fa 

      

   

    

  

   

  réditation équivalent européen, 

mismes d'accréditation, 

  

norme NF TO0431. Les résultats sont exprimés en unité formant colonies 

  

            109 600 UFC/L sont cons pendant 
  

$ € ncements dont | seltats font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 

3 mois par le Jaborat 

Fidentification de l'échantillon 

  

points de prélèvement ; sn d 

aspect de 1” eau 2 prélevée : couleur, dépät : 

PE. conduciy té et arbid lié de l'eau au ki 
  eu du prélévement ; 

ï (biocides, biodispersants Se
     

  

   

  

obtenus font l'objet d'une interprét: 

es (télécopie, 

  

laboratoire © 

    

gionella specie en raison 
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Prélèvements et analyses supplémentaires 

tion des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses supplémenta 

chant un contrôle de façon inopinée, et l'identification génomique des souches prélevées dans l’installation, par le Ce: 
ence des légioneiles (CNR de Lyon). 

rélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire répondant aux conditions d 

.3 du présent article. Une copie des résultats de ces analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des instaliations 

P exploitent, dès leur réception. 
L'ensemble des frais des prélèvernents et analyses sont supportés par l'exploitant. 

  

   

   

ARTICLE 8.1.9. ACTIONS À MENER EN CAS DE PROLIFÉRATION DE LÉGIONELLES 

Ï. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 100 000 unités formant coionies par 

litre d'eau 

     

  

: de reRoics 

fection de l 

curité de l'installabon, et ï des ir 

    
   

   

är 
réalise la à 
maintien de l'outil et les Conditions de 

5 dans     
nstal procédure d'arrêt immédiat prendra 

associées. 

    

  

l'exploitant en in     ection des 

MENT DU 

taliations se És s par tél copie avec la 

  

me immédiarement l'ins 

RANTE - DEP: 

  

Dès réception des résultats définit 

mention & URGENT & IMPORTANT - TOUR AEROREFRIC 
COLOR AR LITRE D'E ». Ce document précise 
- les cacrdonnées de l'installation : 

- la concentration de légionelles mesurée, 

- la date du prélèvement, 

- les actions prévues et leu 

    

  

      

       
      

  

dates de réalisation.        

    

se méthodique des risques de développer 
püon de l'installation, sa conduite, son 

hüre les risques de développement des 

Avant je remise en service de l'installation, # procède à une 2 

l'installation, où à Fa isation de l'étude existante en pre 

entretien, s0n Suivi. se des risques doit permettre de a 

en œuvre des moyens susceptibles 

sa mise en œuvre font l'objet de procédure. 

    
       

        

   

    

    

  

La     

  

L'exploitant met en place les mesur 

“énification de 1 cité de ce 
mesures physico-chimiques ou d 

d'amélioration prévues et définit les moyens 

tions avant et après remise en service de l'installation sont définies par des indicateur 
Ï microbiologiques. 

  

           

     

  

uù nettovaue et des auires mesures     
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e remise en service, Fexploitant r 
sultats de ce prélèvement, un rapport gobai sur Fin 

t jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensembie des mesures 

rectives défini leur calendrier de mise en oeuvre 
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Jégionel lon ia norme NF F90- 

Finspection des installatio: 

vidénge 

Fexploitant véri 
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e 
  

        
    

  

           

      

    

      

   
   

    

    
    

    TO0-437 sont ens ués tous les 15 jours pendant trois mots. 
t colon: ire d’eau sur un des prélèvements prescrits ci-dessus, 

ble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

  

     

      

        

    

d'une procédure d'ar 

in'y ait t pa à'oppes ion du préfet à fa pou 

é dant la mise en œ 
formant colonies hi 1. La remuse en fonctionnement de l'i 

réahsation de Pa É : 
prévus dans Ï 

immédiat de plusieurs jours, Ja Ja procédure d'a 
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166 006 ur 

  

      

   



2. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre 

d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau 

  

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l’ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence une concer 
Legionella specie selon }4 norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau et inférieure à 300 

unités formant colonies par litre d’eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s r d'une 
concentration en Legionella specie inférieure à 1 600 unités formant colonies par Éitre d’eau. 

  

     

  

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF TOC-451 dar s deux 

semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement st ï vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en Legionella specie est 

super teure ou égale à i 600 umités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités forment colonies par litre d’eau 
partir de 6 sures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par litre d'ea 

à de développement des légionelles dans l'installation, ou à l’actualical 
ant notariment en à compte Be conception de F installation, sa cond ire, son entretien, son suivi. L'analyse 

actions visant à réduire ie de planifier la mise en œu 

e réduire c: ues 

de Fanalyse é 

    

    

       

  

     

  

ion de Fén 

risques doit 

es moyens 

      

  

   

  

    

  

   

  

      vront faire l'objet de procédures furmalisées. jointes au carnet de suivi 

  

se En ŒUVTE d   

    sposition de l'inspection des     L'exploitant t ultais des mesures et des analyses de risques 

3. Actions à mener si le résultat définitif de l'analvse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence 

d'une flore interférente 

      
le résultat 

at prend des dispositions pour nettoyer et désinfecrer l'installation de 

nt colomies par litre d’eau. 

      
  
  

ions prévues aux points | et 

e flore imterférente, l'exploi 

ieure à 1006 unités forr 

ns préjudic disposi 
ecie en raison de Ja présence d'u 

à s'assurer d'une concentration en Legionella specie ir 
      

  

ÎRES SUPPLÉMENTAIRES EN CAS DE DÉCOUVERTE DE CAS DE 

  

ARTICLE 8.1.10. ME 

LÉGIONELLOSE 

Si un ou des cas de légioncilose sont découverts par les autorités sanitaires d 

[inspection des installations classées 

spronent fera immédiatement réaliser un prélèvement par le laboratoire en 

   
       

circulation au moment du prélè 

Section de l'installation et analvsera les ca 
   

  

ciéristiques de l'eau en circulation ap       à un nettoyage et une € 

jonelles (CNR de Ly 

  

isolées au Centre National de Référence ©     rgé expédier touies les colonies 

ouches de légionelles 

galement c 

énomique 

  

   
ARTICLE 8.1.11. CARNET DE SUIVI 

  

L'exploïant rpare toure intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 

Îes “ohuimes 

     

  

       

ion 

  

   

rattement / condi 

Îs pouvant con 

intervention 
    

    

    onelles, température, conductivité, pH, TH, TAC, chlorures etc. 
   



   

    

   

  

nexés au camet de suivi : 
n des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de reftoidissement, avec identification du lieu de 

£lèvement pour analyse, des Heux d'injection des traitements chimiques ; 
rocédures (plan de formation, plan d’entretien, plan de surveïllance, arrêt immédiat, actions à mener en cas de dépass 

  

    

  

iodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 

les rapports d'incident ; 
les analyses de risques et actualisations successives : 
les notices techniques de tous les équipements présents dans installation. 

  

  

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations Classées. 

ARTICLE 8.1.12. BILAN PÉRIODIQUE 

    

  

ses de suivi de la concentration en légionelles, sont adressés par Fexploitant à Pinspection des insta 

       les éventuelles dérives constatées et leurs cau de concentration 1 000 unités formant colonies : 

d'eau en Legionelia specie : 
PISES QU ENV 

DIÉSUTÉS GES améliorations x 

        

   
    

Sinspection des m tions     Les bilans de l'année N-1 sont établis ef transm s pour le A0) avril de l'année N. 

  

ARTICLE 8.1.13. VÉRIFICATION PAR UN ORGANISME TIERS 

        
         

   

  

ans, Fi 
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L'accréditation au titre des annexe! 
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multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des or 

compétence. 
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A Fi de chaq ion contrôlée. Ce rapport mentionne } 

conformités constaiées & Ï s sur lesquels ent être ruises en œuvre. 

    s non- 

    

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées 

ARTICLE 8.1.14. DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROTECTION DES PERSONNELS 

    

   
    

  

x ou à proximité de 

de protecti 

} destiné les prot 
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Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation où à proximité de la tour de refroidissement, doit être mformé des circonstances su 

exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de consulter rapidement ün médecin en cas de s1 
de ia maladie. 

  

  L'ensemble des documents justifiant l’information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
Pinspection du travail. 

  

CHAPITRE 8.2 - SOURCES RADIOACTIVES 

ARTICLE 8.2.1. INSTALLATIONS AUTORISÉES 

  

rez-de- Les sources visées par le pré 
chaussée du 

sent arrêté sont réceptionnées, stockées et utilisées dans le service de médecine nucléaire situé : 

nent principal et dans l'extension sud. 

  

  
    L 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'AUTORISATION  * 

  

ARTICLE 8 

  

8.2.2.1 RÉGLEMENTATION GÉ 

   eu ütre des aut 

R 23 
natièr 

     

    
   

  

   

  

8 réglementations {code de 14 

3àR 231-116} et en particulier de celles » 

écurité du travail, sont en p 

présent arré 

cle 

des m: 

Îes dispositions : 

     
          Tes e d'hygiène et de 

onnel, 

  

- à la formation dur 

appareils en contenant , 

eurs exposés 
radioprotection. 

    

compétents en 

  

      

  

    
      

Une antonsation ? vrée par la DGSNR (au nom du ministre chargé de la santé publique) en application sE 

R. 1333-17 à 44 du co é publique reste saire en complément du présent arrêté pour l'exercice des activités suivantes : 

  

-  ublisarion de s électriques de rayonnements ionisants 

- activités destinées à à la médecine, fa biologie humaine où la recherche médicale, biomédicale im vivo et im vitro. 

      

     

    

8.2.2.2. MODIFICATIONS 

imstallations © 

état tel qu'ine s'y 
d'établissement 

radioactives scellé 
    

  

  : aucun des risq 

au préfet 

  

y 
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ARTICLE 8.233 GRGANISATION 

8.1.3,1.GESTION DES SOURCES RADIOACTIVES 

Toute cession et acquisition de radionucléides sous forme de sources scellées ou non sceliées, de produits où dispositifs en conte 

donner lieu à un enregistrement préalable auprès de l’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire, suivant un formulaire d    

        

Afin de prévenir tout risque de perte ou de vol, l'exploitant met en place un processus systématique et formalisé de suivi des mouvi 
sources radioactives qu’il détient, depuis leur acquisition jusqu’à leur cession ou leur élimination ou leur reprise par un fou 

établi conformément à F'articie R.1333-50 du code de la santé publique et du second al 
ail, doit également permettre à l'exploitant de justifier en permanence de l’origine et de la à 

son établisserent 

  
    

  

231-      du code du t 

radionucléicies présents dan 

    

  

  

    L'inventaire des sources mentionne les références des enregistrements 

ÜRSN). 

  

   
   

application de Particle R. 231-112 du code du travail et de man 

osition de } ection des installations classées un document à     
    

- touies les modification apportées à l'apparei 

aux articles    

    

ecte de l'activité nuc 

  

itant définit une personne en charge    

  

de de la Santé Publique, l'ex 

adioprotection». 
Conformément à Farticle L 

auicrisée appel 

  

      celle ci devra être obligatoirement déclaré au préfet de département, à spection des installations clas 

délais. 

Le changement de 

dans les meilleu 

  

8.2.3.3. BILAN PÉRIODIQUE 

e de son      pecion des installations classées tous les 3 ans un bilan relatif à 

ion. Ce bilan comprend a minima 

L'exploitant est tenu de réaliser et de transmeñre à 

Hvité nucléaire en application de fa p 

  

    

£ son établissemi 

  

&     - l'inventaire des sources radioactives et des s émettant des 

  

sppare 

  

5 de l'article R. 2335-84 du 

  

- les rapports de contrôle des sources radioactives et des appareils en cor 

code du travail, 

  

- les résultats des contrôles prévus à F'art $ du présent arrêté 

8.2.3.4.PRÉVENTION CONTRE LE VOL, LA PERTE OÙ LA DÉTÉRIORATION ET CONSIGNES EN CAS DE 

PERTE. DE VOL OÙ DÉTÉRIORATION 

L 

cor 
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8.2.3.5. PROTECTION CONTRE L'EXPOSITION AUX RAYONNEMENTS IONISANTS 

    L'installation est conçue et exploitée de telle sorte que les expositions résultant de la détention et de Putilisation de substances r 

tout lieu accessible au public soient maintenues aussi basses que raisonnablement possible. 

  

En tout état de cause, la somme des doses efficaces rèçues par les personnes du public du fait de l’ensemble des activités nuc 

pas dépasser 1 mSv/an. 

Le contrôle des débits de dose externe à l'extérieur de l'installation et dans les lieux accessibles au public, dans les diverses co: 

d'utilisation et de stockage des sources, ainsi que la contamination radioactive des appareils en contenant est effectué à la m 

puis an moins une fois par an. Les résultats de ce contrôle sont consignés sur un registre qui devra être tenu à la disposition d 

des mstallations classées. 

    

8.23.5.1. SIGNALISATION DES LIEUX DE TRAVAIL ET D’ENTREPOSAGE DES SOURCES RADIGACTIVES 

    mentaires de signalisation 

} sont placés d'une façon à 

TE DO autorisé puisse 

radioactivité (plan du local avec localisation de(s urce(s) et caractéristiques et risques 

parente. à l'entrée des lieux de travail et de stockage des sources. Ces dispositions 
a Se 

ntérieur de céite zone. 

    

   

Des panneaux ré 

assoc 

doiven 

       
    se pénétrei de façon fortüité à 

  

  

R 231.81 du code du trava ignalisation est celle de cette zone.       En cas d'existence d'une zone réglementée délimitée en vertu      

DE SÉCURITÉ 

    

substances radioactives par Île 

TEMERts ANOF 
   nales (incident où accident) pouvant être liées à T° 

ppliquer des procédures en 
   L'exploitant identifie les situations anor 

onnel de son établissement, En conséquence. il établir et fai         
(nature, emplacement, mode d'emploi} pour :        les moyens à la disposition des opér. 

    

Des consignes € 

- donner s d'incident, 

- metre en œuvre les mesures de protection contre les expositions imieme et externe, 

- déclencher les proc prévues à cet effet 

  

      

  

   

  

re l'objet d'une analyse Gét per l'exploitant, Cette analyse est ensuite exploitée pour éviter le 

vse de l'événement ainsi qu Fi ses dans le cadre du retour d'expérience font l'objet d'un 

    

   
      

  

      à intervenir sont informés du plan des 

icactifs amsi que des produits 

  

oncernant où menaçant des substances radioactives, les services d'incendie appelé 

È s des différentes sour dicacrives, des stocks de déchet 

es radi -s présentes dans le local 

      



ARTICLE 8.2.4. CONDITIONS PARTICULIÈRES D'EMPLOI DES SOURCES SCELLÉES 

Le conditionnement des sources sceliées doit être tel que leur étanchéité soit parfaite et leur détérioration impossible à 

conditions normaies d'emploi et en cas d'incident exceptionnel prévisible. 
    ioutes Îles 

  

L'exploitant est tenu de faire reprendre les sources scellées périmées où en fin d'utilisation, conformément aux dispositions 
l'article R 1333-52 du code de la santé publique. 

  

   
En zpplication de l’article R. 1333-52 du code de la santé publique, une source scellée est considérée périmée au plus tard F ce © Ie puosque, Are se np 
date du premier visa apposé sur le formulaire de fourniture sauf prolongation en bonne et due forme de l’autorisation obten 

préfeciure de département. 

  

Lors de l'acquisition de sources scellées chez un fournisseur autorisé, l'exploitant veillera à ce que les conditions de reprise de © 

{en fn d'utilisation au lorsqu'elles deviendront périmées} par lé fournisseur soient précisées et formalisées dans un do: 
CONSECTVE Un CxE mplaire 

    

ù nt dont # 

  

CHAPITRE 8.3. - BLANCHISSERIE . « 

ARTICEE 8.3.1. 

   mission de chaleur et de l'humidité 

  

uits en matériaux s’opposant efficacement à la fois à la tr 

  

d'entretien       sols seront imperméables et présenteront une pente convenable pour l'écoulement des eaux ont toujours en parfint 

et de propreté. 

    

ARTICLE 8.3.2. 

Les buée: 

  

évacuées, au besoin par dispositif mécanique, de façon que le voisinage ne puisse être incommodé. 

ARTICLE 8.3.3. 

aucune circonstance, même accidentelle, ie linge ne     échage du Hinge est effectué dans l'é sement, le dispositif nti 

€ trouver au contact d’une flamme ou d’une paroi chauffée au. 
      

ARTICLE 8.3.4. 

   
      ils r des semelles amortisseurs de vibrations. semelles € 

murs où cloisons de l'immeuble occupé par des tiers ou de 

  

Les s machines lave 

es socles antivibr 

contgu 

    soreuses, ventilateurs 

aie: où n ‘auront aucun pe 

    

    & CONTINU AVE 

  

CHAPITRE 8.4 - INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION 
  

      

      

locaux où fonctionnent les appareils e 

des gaz, ceux-ci soient évacués au dehors sans 

. comprimés où liqu seront disposés de façon qu’en cas de finite accidentelle 

d'inconmodité pour ke voismage. 

  

   

   

    

  

    camque de roanière à éviter à l’intérieur des locaux toute stag; 

s6e donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive. 
ire, par un disp 

ie accidentelle x     

bon éiat et dans un endroit d° 

    

ra muni de me 

rinel sera entraîné € 

MENT se:       

  

l'emploi et le port de ces masques 

  

    

   

  

   

électro-ver 

soient de 

    

pampiers. 
et qu'elles 

Lorsque l'appare £ subir un arrêt de 

fonctionnement d'une durée 

  

  

 



CHAPITRE 8.5 - DIVERS 

Les transformateurs contenant du pyralène (PCB) seront éliminés avant fin 2007. 

tions de réfrigération existantes seront substitués d’ici fin 2010. 

  

cntenus dans Les me: 

  

Les 

Un dossier technique « amiante » tel que défini par l’article R 1334-26 du code de la santé publique devra être établi avant 
2006. Ensuite, l'évaluation de l'état de conservation des matériaux repérés sera faite tous les 3 ans afin de déterminer les aeri 

  

à engager.



  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 - SURVEILLANCE DES EFFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT 

ARTICLE 91.1. SURVEILLANCE DES REJETS ACQUEUX 

      

    

      

    L'autosurveiilance est réalisée par l'industriel où un organisme tiers sous sa propre responsabilité et à ses fr 

méthodes de référence sont utilisées, des mesures de contrôle et d’étalonn      
  

     sées, p e extérieur compétent 

  

ec l'inspection des ins un GrEa 

  

réé par le Ministère de l'Environne 

er l'autosurveillance et à & 
    5 cont nes (prélèvements et anal: 

accerd ave: eur des installations cl: 
fonctionnement des atériele de prél 

    à ca 

    

L'ensemble des résultas esi transmai 
dépassements constatés, ainsi que le 

    

      La Fréquence de F'autos . du présent arr 

  

Deux ana üTs 

  

s per an sont réalis 

sure du débit 

    

   

L'exploitant 

rejeté et des ten 

teneurs en une mesure de 
s exploité 

  

31 décembre 

fectué en sortie des cheminées de tout 
    306 ei sera complété par une mesure 

es chaudièr 
Le premier contrôle aura lieu avant 

Ja vitesse d’éjection. Ce contrôle sera 

  

      

  

ARTICLE 9.1.4. CONTROLES 

  

    

   

INOPINES 

  

rmettant à Fexploitan 

    installations cla 

  

de l'exploitant par des crganismes retenus en accord avec l'inspecteur d 

  

mis à l'inspecteur des imstallations ©     de con 

  

je est 1r& 

  

CHAPITRE 9.2 - BILAN ENVIRONNEMENT 

          ée, un bilan ai ir l'année précédente : 

  

L'exploitant Préfet, au plus tard le {® avril de chaque « } portant 

   

  

réalisées 

inisne chargé des Installations classées 

once ou accidentelle, can 

à l'extérieur de l'étab 

- des utilisations d'eau : le bian feit apparaître éventuellement les économies 
   

      

annuelle des émissions de polluants, suivant un fo: em 

du polluant considéré émise sur l’ensemble du site de n 

quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les à: has sélin 

at fixé par     

  

   

   

    

    

un formai Ê
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TITRE 10 - ECHÉANCES 
  

Le présent arrêté est applicable dès sa notification à l'exception des prescriptions suivantes : 

  

ARTICLE OBJET DELAI 
  

3.22 Rebansse des cheminées des chaudières de lIFSI du CAMSP, de la | 31/12/2006 
crèche et de l’Internat 

    ALT. Étude de faisabilité pour supprimer la ré tion en circuit ouvert. 31/12/2007 

  

   

  

4.12 Installatioü de dispositifs de mésure totalisateurs sur les prélèvements | 36/06/2067 
d'eau 

4.3.5.12 Signature d'une convention avec le gestionnaire de la station d'épuration 
de la ville d'Avignon 31/13/2006 

4.3.8 Étude hydraulique relative aux eaux pluviales 31/12/2009 ù q P 

7.34. Protection contre la foudre 31/12/2067 

7.3.6. Restracturation des installations électriques 3112/2007 

Mise en place de rétention 31/12/2008 

8.5. Élimination des transformateurs PCB 

Élimination des HCFC (R 22} 
Recherche d'amiante 

  

      
  

  

TITRE 11 - EXECUTION 

  

   et de Le secrétaire général de Ja préfecture de Va 

L gui le € 

  

   
luse, le maire d'Avignon, le directeur régional de l'industrie, de la re 
es, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacu 

é au Centre Hospitalier d'Avignon. 

  

5%
 

a # 
à        

  

   

  

Avignon le 

J 

8 DEC / EC 2006 
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Fiche Gravité - Perception 
  

  

Date et heure : 

  

Message d’information de la DRIRE par 
l'industriel sur l'incident 

Destinataire : 

DRIRE PACA 
67-69 avenue du Prado 

13286 MARSEILLE cedex 6 

Fax : 04.91.83.64.09. 
  

Usine : 

Unité 

Commune     
Jour de Pincident : 

Heure : 

  

Constations faites sur le terrain : 

Conséquence environnementale 

sur Je personnel 

Dégâts maiériels {évaluation technique 

Potentialité de risque 

Perception à l'extérieur du site 

Echelle de c ment 

Description de l'incident : 

Premières mesures prises : 

Nüm du signataire : Signature : 

Sans Important 

  

 



Échelle de classement - Critères 

Niveau de gravité : 

Gi : Incident courant d'exploitation 

Sans conséquence environnementale 

Säns conséquence sur le personnel 

Peu de dégâts matériels 

Peu de potentialité de risque 

      

  

G2 : Incident notable d'exploitation 
Peu de conséquenc: l'environnement 

Peu de conséquenc: personnel (ou lépères)      

     
u < : 

ls importants (évaluation faité sur le moment sans intégrer l’Hinpäct financier) 

jité de risque (mais n'ayant pas dégénéré) 
Dégäts 

Importante potential 

  

Accident grave 

Ou 

Âccident grave   pour l'environnement 

Niveau de perception à Fextérieur : 

   
PI: peu ou pas de perception à l'extérieur du site 

P2 : Forte perception extérieure 

35



40 

ANNEXE 2 

RAPPORT MENSUEL DE SURVEILLANCE PAR L’EXPLOITANT, AIR 

ÆT EAU 

T4  NOMDE LA SOCIÉTÉ. 
  

Raison sociale 

Adresse 

Commune 

Code postal 

Téléphone 

Fax 

Me 

Code NAF 
.} NSSTRET : 

Date de l’arrêté préfectoral régissant la surveillance dés rejets :     
Commentaires sur les anomalies et dépassements. Actions correctives (impératif) : 

  

  

742. SIGNATAIRE 
    Nom du signataire 

Fonction du signataire 

Date et signature   
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VALIDATION EXTERNE DE LA SURVEILLANCE : MESURES COMPARATIVES 

  

        
  

Noïm de l'exploitant Point de mesure 
Exütoire 

Année : Modalitéde rejet : 

Organisme 

Adresse 

€Cade postal 

Ville 

Accréditation et portée de l'accréditation : 

    
  

743. COMMENTAIRES SUR LES RÉSULTATS DE LA VALIDATION MPÉRATIF): 

  
  

744. RÉSULTATS DE LA VALIDATION 
  

Résultat de l'exploitant 

Qu résulfat de Ja surveillance par 
Résultat de l'organisme uenlei 

l'exploitant 

  

Paramètre | Date valeur unité méfhode valeur unité méthode 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                     



DEFINITIONS 

Point de mesure : lieu de mesure dans l'installation ou son environnement (ex. : cheminée 1, sortie station d'épuration. 
cours d’eau …) doit être représentatif du point de rejet dans le milieu. 

  

“Exutoire : nom du milieu récepteur , dans le cas d'un rejet atmosphérique préciser AIR. 

“ Mocalité de rejet : 

"" = isolé (rejet direct au milieu naturel) ; 
° _ "R"= raccordé sur un réseau d'assainissement public (avec station d'épuration urbaine) ; 
+ "EE" épandage agricole 

+ "D"= diffus (mesure en ambiance, sur site ou à l'extérieur du site) 

Pour les rejets isolés, le type de milieu récepteur (mer, rivière, lac, ...) et son nom doivent être mentionnés. Pour les 

rejets raccordés, le gestionnaire de {a station d'épuration (commune, SIVOM....) doit être précisé. Les flux raccordés sur 

des réseaux d'assainissement publics non équipés d'une station d'épuration urbaine (réseaux pluviaux séparatifs par 

exemple} sont assimilables à des rejets directs au milieu naturel. I] ne doit donc pas leur être attribué le code "R", mais le 
code "F", 

  

* Valeur : synthèse des résultats de la surveillance par l'exploitant valeur mesurée ou calculée, représentative d'une 

grandeur pour 24h. Cette valeur peut être extensive {ex: DCO) ou intensive (ex: pH}. Dans ce dernier cas, la moyenne 

n'a pas de sens. 

Moyenne : moyenne des valeurs significatives de ia période {par mesure de simplicité, aucune pondération par les 

volumes rejetés n'est demandée) 

Maxi: plus grande valeur parmi les mesures significatives de ia période 

* Flux journalier : Masse du polluant rejetée pendant 24h. Les mini, maxi, moyenne et taux de dépassement se 

calculent comme définis plus haut en prenant comme valeurs les différents flux journaliers significatifs. 
Peut être supprimé si l'arrêté préfectoral définissant lautosurveillance de l'exploitant ne mentionne pas ja 

transmission de ces données et si aucun seuil n'est fixé. 
Les maxi, moyenne et taux de dépassement se calculent comme définis pius haut en preriant comme valeurs ies 

différents flux journaliers significatifs. 

* Flux spécifique : Masse du polluant rejetée pendant 24h, divisée par le volume de production de la même 

période. La production à considérer est celle définie dans l'arrêté préfectoral encadrant l'autosurveillance. Cette 

partie peut être supprimée si l'arrêté préfectoral définissant l'autosurveillance de l'exploitant ne définit aucun flux 

spécifique. 

Les maxi, moyenne et taux de dépassement se caiculent comme définis plus haut en prenant comme valeurs les 

différents flux spécifiques journaliers significatifs. 

  

“Nombre de mesures : nombres de mesures effectuées lorsque celles-ci sont ponciuelles. Nombre de jours de 

mesure, lorsque la mesure est en continue. 

” Nombre de mesures significatives : nombre de mesures exploitables et différentes de zéro. Pour les valeurs 

inférieures au seuil de mesure prendre comme valeur chiffrée ce seuil. 

* Méthode de détermination des valeurs : par une mesure directe (par méthode de référence oui/non) , par 

corrélation, Issues d'un calcul ou d'un bilan. N sera précisé en cas où la mesure n'est pas directe le paramètre suivi. 

“Dans le cas du pH où la moyenne n'a pas de signification indiquer le minimum obtenu. 

“ Rapport du nombre de mesures dépassant la valeur imite sur le nombre total de mesures significatives. 

“ Rapport du nombre de 

  

ures dépassant la valeur imite sur le nombre totai de mesures significatives. 

** Quantité mensuelle rejetée 

l'unité de masse utilisée pour défi 
pour ies valeurs extensives masse globale rejetée dans le mois. L'unité à employer est 

nir le flux journalier. 

   
   

Rapport du nombre de mesures dépassant la valeur limite sur le nombre total de mesures significatives.


